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A l'assemblée générale de l'Association FNE LOIRE,

•. .

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale ordinaire, nous avons
effectué l'audit des comptes annuels de l'Association FNE LOIRE, relatifs à l'exercice clos le
31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que
de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

2 - Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l' audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période
du leY janvier 2024 à la date d'émission de notre rapport.

Incertitude si~ni~cative liée à la continuité d'exploitation
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l'incertitude
significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la continuité
d'exploitation décrite dans la note «règles et méthodes comptables » de l'annexe des comptes annuels.

3 - Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie «Incertitude significative liée à la
continuité. d'exploitation »nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre
jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas .d'opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

L'Association FNE LOIRE bénéficie d'un droit d'usage sur des terrains acquis par l'Association
FNE RÉGION, concrétisé par un bail emphytéotique de 99 ans. La valeur d'acquisition des terrains
est inscrite dans un compte d'immobilisations incorporelles «droit d'usage des terrains » pour
668 122 € et amortie pour la durée du bail, conformément à l'information donnée en annexe.
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4 - Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels

des informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les autres

documents slu la situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents.

5 - Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement

d'entreprise relatives aux comptes annuels ~ .

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux

règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable

de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d'Administration.

6 - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audït des comptes

annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir

qu'un audit réalisé conformément a~ normes d'exercice professionnel pernnet de systématiquement

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et

sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
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En outre

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en oeuvre des procédures d'audit

face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime, suffisants et appropriés pour fonder son

opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative pxovenant d'une fraude est plus

élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle

interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans

les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable dé

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité

de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés

jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs

pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude

significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont

pas pertinentes, il foi~rnule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent

les opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait àSaint-Étienne, le 12 juin 2025

Le Commissare aux Comptes
SOCIÉTÉ STÉPHANOISE D'EXPERTISE COMPTABLE

Bruno F,~URE
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ASSOCIATION FRANCE NAT`iJRE ENVIRONNEMENT

42000 ST ETIENNE
Page : 1

BILAN ACTIF

Exercice N Exerçice N-1
31/1212024: 12 31/12/2023 12 Ecart N / N-1

~̀CT~ Amortissements
Brut Net Net Eurosprovisions

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques... 690 510.76 211 315.29 479 195.47 485 943.50 -6 748.03 -1.39
Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

W
Immobilisations corporelles

~ Terrains

~ Constructions 599 046.21 591 914.12 7 132.09 10 206.77 -3 074.68 -30.12
Installations techniques Matériel et outillage 1 893 639.00 1 652 445.73 241 193.27 133 713.21 107 480.06 80.38

~ Immobilisations corporelles en cours 139 664.40 -139 664.40 -100.00

Û Avances et acomptes

Biens reçus pas• legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières ~i~

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés 444.73 444.73 428.89 15.84 3.69
Prêts

Autres 1 472.90 1 472.90 1 522.90 -50.00 -3.28

TotalI 3 185 113.60 2 455 675.14 729 438.46 771 479.67 -42 041.21 -5.45

Stocks et en cours

Créances ~z~

Créances clients, usagers et comptes rattachés 163 080.04 163 080.04 207 940.52 -44 860.48 -21.57
Créances reçues par legs ou donations

Autres 526 583.02 526 583.02 426 434.07 100 148.95 23.49
U

Valeurs mobilières de placement 65 856.74 65 856.74 64 499.49 1 357.25 2.10
~ Instruments de trésorerie

Û Disponibilités 529.774.05 529 774.05 435 866.90 93 907.15 21.54
d Charges constatées d'avance (2) 2 166.00 2 166.00 2 796.01 -630.01 -22.53

TotalII

.ti
.

1 287 459.85 1 287 459.85 1 137 536.99 149 922.86 13.18

ô Frais d'émission des emprunts (III)~
b w
y c~
~' Primes de remboursement des emprunts (I~

ô~ Ecarts de conversion actif (V)
U

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+Vn 4 472 573.45 2 455 X15.14 2 016 898.31 1 909 016.66 ' 107 881.65 5.65

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont A plus d'un an

CABINET ROYET



ASSOCIATION FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT

42000 ST ETIENNE

BILAN PASSIF

Page : 2

PASSA
E%ercice N Exercice N-1 Ecart N / N-1

31/12/2024 12 31/12/2023 12 Euros

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise •
Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 1 778 809.93 1 778 809.93

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds, propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves~

Réserves statutaires ou contractuelles

~ Réserves pour projet de l'entité -675, 714.16 -504 263.81 -171 450.35 -34.00

~ Autres

~q Report à nouveau

w Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) -140 704.97 -171 450.35 30 745.38 17.93

Situation nette (sous total) 962 390.80 1 103 095.77 -140 704.97 -12.76

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement ~ 209 313.41 234 475.90 -25 162.49 -10.73

Provisions réglementées

TotalI 1 171 704.21 1 337 571.67 -165 867.46 -12.40

'Â Fonds reportés liés aux legs ou donations

,W Fonds dédiés 1 649.66 6 751.27 -5 101.61 -75.57
A

TotalII 1649.66 6 751.27 -5 101.61 -75.57

Z Provisions pour risques

O Provisions pour charges 23 280.00 22 832.00 448.00 1.96

5
o
~P~, TotallII 23 280.00 22 832.00 448.00 1.96

Emprunts obligataires et assimilés (tih~es associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 72 965.65 70 117.60 2 848.05 4.06

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 148 263.06 162 977.08 -14 714.02 -9.03

W Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

F Autres dettes 15 221.]2 165 076.74 -149 855.62 -90.78

Â

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 583 814.61 143 690.30 440 124.31 306.30

Total IV
r

820 264.44 541 861.72 278 402.72 51.38

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAI. (I+II+III+N+~ 2 016 898.31 1 909 016.66 107 881.65 5.65

(1) Dont à plus d'un an

Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

CABINET ROYET



ASSOCIATION FRANCE NA'T~TRE ENVIRONNEMENT

42000 ST ETIENNE

COMPTE DE RÉSULTAT

Page : 3

Exercice N Exercice N-1 Écart N / N-1

31/12/2024 12 31/12/2023 12 Euros

Produits d'exploitation (1)

Cotisations 79 071.50 80 652.70 -1 581.20 -1.96

Ventes de biens et services

Ventes de biens 7 976.56 10 985.24 -3 008.68 -27.39

Ventes de dons en nature

Véntes de prestations de service ~ 1 133 669.26 1 053 829.46 79 839.80 7.58

Parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 80 323.71 75 412.53 4 911.18 6.51

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Aons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 33 276.55 52 461.23 -19 184.68 -36.57

Utilisations des fonds dédiés 6 751.27 4 309.61 2 441.66 56.66

Autres produits 11.33 -11.33 -100.00

TotalI 1 341 068.85 1 277 662.10 63 406.75 4.96

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises 4 495.98 6183.45 -1 687.47 -27.29

Variation de stock

Autres achats et charges externes 390 132.00 295 109.61 95 022.39 32.20

Aides financières 17 325.59 14 620.99 2 704.60 18.50

Impôts, tances et versements assimilés 51 790.63 45 097.34 6 693.29 14.84

Salaires et traitements 739 424.80 761 159.01 -21 734.21 -2.86

Charges sociales 260 012.69 289 422.38 -29 409.69 -10.16

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 56 939.56 55 764.94 1 174.62 2.11

Dotations aux provisions ~ 448.00 4 814.00 -4 366.00 -90.69

Reports en fonds dédiés , 1 649.66 3 688.35 -2 038.69 -55.27

Autres charges 113.17 0.95 112.22 NS

TotalII l 522 332.08 1 475 861.02 46 471.06 3.15

1-Résultat d'exploitation (I-in -181 263.23 -198 198.92 16 935.69 8.54

(1) Dont produits afférents è des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes è des exercices antérieurs

CABINET ROYET



ASSOCIATION FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT ,

42000 ST ETIENNE

COMPTE DE RESULTAT

Page : 4

Exercice N Exercice N-1 Ecart N / N-1

31/12/2024 12 31/12/2023 12 Euros

Produits financiers ~

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé.

Autres intérêts et produits assimilés 10 690.77 4 374.63 6 316.14 144.38

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalIII 10 690.77 4 374.63 6 316.14 144.38

Charges financieres

Dotations aux amortissements, aiix dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 21.57 -21.57 -100.00

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalIV 21.57 -21.57 -100.00

2. Résultat financier (IlI-I~ 10 690.77 4 353.06 6 337.71 145.59

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-I~ -170 572.46 -193 845.86 23 273.40 12.01

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital 31 674.49 22 936.48 8 738.01 38.10

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TotalV 31 674.49 22 936.48 8 738.01 38.10

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 80.97 -80.97 -100.00

Sur opérations en capital

Dotations awc amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Tota1VI 80.97 -80.97 -100.00

4. Résultat exceptionnel (V-Vn 31 674.49 22 855.51 8 818.98 38.59

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 1 807.00 460.00 1 347.00 292.83

Total des produits (I+III+~ 1 383 434.11 1 304 973.21 78 460.90 6.01

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 1 524 139.08 1 476 423.56 47 715.52 3.23

5. EXCÉDENT OU DÉFICIT -140 704.97 -171. 450.35 30 745.38 17.93

CABINET ROYET



ASSOCIATION FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT

42000 ST ET'IENNE

Page : i

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

L'exercice aune durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableau présentés ci-après, font partie intégrante des ;comptes

annuels.

Obiet et organisation dé l'association

FNE LOIRE est une association agrée de protection de l'environnement et d'éducation

à estivation de la jeunessé et du grand public.

L'association à but non lucratif mène des actions pour la protection de la faune et de la

flore des dieux naturels et de l'environnement en vue de

- Connaître, préserver et valoriser les milieux naturels de notre région par le biais de

suivis scientifiques et d'inventaires de leur faune et de leur flore.,

- Restaurer les écosystèmes pour nnaintenir la biodiversité avec la réhabilitation et

gestion des sites de nature et la mise en place de sentiers d'interprétations.

L'association est employeur d'animateurs permanents et saisonniers, de chargé de

communication, d'un juriste en environnement, de conservateurs, de, personnel support.

L'association est gérée par un conseil d'administration constitué exclusivement de

bénévoles.
L'association est une association d'intérêt général non fiscalisée.

L'association perçoit des subventions publiques, des cotisation d'adhérents, des dons

manuels. Elle ne fait pas appel public à la générosité.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Néant

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Néant

- REGLES ET METHODES COMPTABLES

Permanence des méthodes

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de

Commerce, du plan comptable général 'et du règlement ANC N°218-06 du 5 décembre

2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non

lucratif.
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de

prudence, conformément aux hypothèses de base

- Continuit é de l'exploitation,
- Permanence des méthodes comptable d'un exercice à l'autre

Indépendance des exercices

L'association enregistre un nouvel exercice fortement déficitaire. Le conseil

d'administration a délibéré sur les perspectives au regard de ces déficits successifs. Il a

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable CABINET ROYET



ASSOCIATION FRANCE NATURE ENVIlZONNEMENT

42000 ST ETIENNE

Page : 2

ANNEXE
RxPrcice ~ln ~1 /O1 /2024 au 31/12/2024

déjà pointé le coût important de l'ECOPOLE dans les pertes de l'association, ainsi que

les difficultés en interne de bien appréhender le bon équilibre financier des projets des

différents acteurs ~nanceurs (collectivités locales et partenaires privés):

Il a d'ores et déjà été engaagé des mesures de réduction des effectifs et de suivi des

budgets mensuels.
L'association dispose d'une trésorerie permettant de faire face aux engagements de 2025.

La Direction et le Conseil d'Administation sont confiants quant aux effets des actions

mises en oeuvre qui assurent la continuité d'exploitation.

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations

début
d'exercice Réévaluations Ac uisitions

Autres ostes d'immobilisations inco orelles TOTAL 690 511

Constructions sur sol d'autrui ~ 5 9 9 0 4 6

Installations techniques, Matériel et outillage industriel 3 0 2 6 9

Installations générales agencements aménagements divers 5 0 0 3 5 9

Matériel de transport 5 7 3 5 9 8 14 4 6 6 4

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 6 3 4 2 6 6 9 9 3 3

Emballages récupérables et divers 5 5 0

Immobilisations co orelles en cours 13 9 6 6 4

TOTAL 2 477 753 154 597

Autres titres immobilisés 4 2 9 16

Prêts, autres immobilisations financières 1 523

TOTAL 1 952 16

TOTAL GENERA_I. 3 17 0 215 15 4 612

IvLssion de présentafion - Voir le rapport d'Expert Comptable CABINET ROYET



' ASSOCIATION FRANCE NATURE ENV]RONNEMENT

42000 ST ETIENN~

Page : 3

ANNEXE
RsrP.rni~P ~n M /(11 /2024 an 31 /12/?_024

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

d'exercice fin exercicéPoste à Poste Cessions

Autres immobilisations inco orelles TOTAL 6 9 0 511 6 9 0 511

Constructions sur sol d'autrui 5 9 9 0 4 6 5 9 9 0 4 6

Installations techniques, Matériel et outillage industriel 3 0 2 6 9 3 0 2 6 9

Installations générales agencements aménagements divers 5 0 0 3 5 9 5 0 0 3 5 9

Matériel de transport - 0 718 2 6 2 718 2 6 2

Matériel de bureau et informatique, Mobilier

Emballages récupérables et divers

6 4 4 19 9
5 5 0

6 4 4 19 9
5 5 0

Immobilisations co orelles en cours 13 9 6 6 4 0

TOTAL 139 664 2 492 685 2 492 685

Autres titres immobilisés 4 4 5 4 4 5

Prêts, autres immobilisations financières 5 0 1 4 7 3 1 4 7 3

TOTAL 50 1 918 1 918

TOTAL GENERA.T., 13 9 6 6 4 5 0 3 18 5 114 3 18 5 114

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin

d'exercice de l'exercice Re rises d'exercice

Autres immobilisations inco orelles TOTAL 2 0 4 5 6 7 6 7 4 8 ~ 211 315

Constructions sur sol d'autrui 5 8 8 8 3 9 3 0 7 5 5 91 914

Installations techniques, Matériel et outillage industriel 2 9 0 2 0 5 9 5 2 9 616

Installations générales agencements aménagements divers 4 7 5 12 5 6 7 0 5 4 81 8 3 0

Matériel de transport 4 81 2 4 9 3 4 14 8 515 3 9 7

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 619 3 8 5 5 6 6 9 6 2 5 0 5 4

Emballa es récu érables et divers 5 5 0 •5 5 0

TOTAL 2 194 168 50 192 2 244 360

TOTAL GENERAL 2 398 736 56 940 2 455 675

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements déro atoires

Dotations Re risesde l'exercice linéaires dé ressifs exce tionnels

Autres immob.inco orelies TOTAL 6 7 4 8

Constructions sur sol d'autrui 3 0 7 5

Instal,techniques matériel outillage indus. 5 95

Instal.générales agenc.aménag.divers 6 705

Matériel de transport 3 4 14 8

Matériel de bureau informati ue mobilier 5 6 6 9

TOTAL 50 192

TOTAL GENERAL 5 6 9 4 0

Mission deprésentation - Voir le rapport d'Expert Comptable CABINET ROYET
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RxPr~ir.P rin (11 /M /2024 au 31 /12/2024

Tableau de variation des fonds propres

ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES

FONDS PROPRES

A l'ouverture Affectation du

résultats

Augmentation Diminution ou

consommation

A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 1 7 7 8 810 1 7 7 8 810

Réserves -504 264 -171 450 0 -675 714

Excédent ou déficit de l'exercice -171 4 5 0 171 4 5 0 14 0 7 0 5 -14 0 7 0 5

Situation nette 1 10 3 0 9 6 14 0 7 0 5 9 6 2 3 91

Subventions d'investissement 2 3 4 4 7 6 6 512 31 6 7 4 2 0 9 313

TOTALI 1 337 572 6 512 172 379 1 171 704

IvLssion de présentefion - Voir te rapport d'ExpeR Comptable CABINET ROYET
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ANNEXE
F~rarnina An m mi i2n2a a„ ~ 1 /12/2.n24

Etat des provisions

Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

Autres rovisions our ris ues et char es 2 2 8 3 2 4 4 8 2 3 2 8 0

TOTEIL 22 832 448 ~ 23 280

Provisions pour dépréciation Montant début
d'exercice

Augmentations
Dotations

Diminutions
Montants
utilisés

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fin
d'exercice

Sur com tes cliénts 110 110

TOTAL 110 110

TOTAL GENERAL 2 2 9 4 2 4 4 8 110 2 3 2 8 0

Dont dotations et reprises
d'exploitation 4 4 8 110

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au lus A lus d'1 an

Autres immobilisations financières 1 4 7 3 - 0 1 4 7 3

Autres créances clients 163 080 163 080

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 319 319

Divers état et autres collectivités publiques 518 6 9 2 518 6 9 2

Débiteurs divers 7 5 0 6 7 5 0 6

Char es constatées d'avance 2 16 6 2 16 6

TOTAL 693 236 691 763 1 473

Etat des dettes Montant brut A 1 an au lus De 1 à 5 ans A lus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 7 2 9 6 6 7 2 9 6 6

Personnel et comptes rattachés 5 3 9 9 8 5 3 9 9 8

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 91 4 9 8 91 4 9 8

Impôts sur les bénéfices 1 807 1 807

Autres impôts faxes et assimilés 9 6 0 9 6 0

Autres dettes 15 2 21 15 2 21

Produits constatés d'avance 5 8 3 815 5 8 3 815

TOTAL 820 264 820 264

Evaluatibn des immobilisations corporelles

Les acquisitions foncières effectuées pour la réalisations du projet ECOZONE de la

Loire sont inscrites à l'actif du bilan.

Suivant les dispositions prises au sein du réseau FRAPNA, les acquisitions de terrains

par la FRAPNA Région fïnancées par la FRAPNA Loire bénéficient d'un droit d'usage

concretisé par un bail emphytéotique de 99 ans.

La valeur d'acquisition des terrains est transferée dans un comptes Immobilisations

incorporelles "Droit d'usage des terrains".

Un amortissement a été décompté à compter du 01/01/1997 pour la durée du bail, soit

99 ans.
Les travaux de construction du bâtiment dé l'Ecopole sont inscrits en "Construction sur

sol d'autrui" conformément à l'état établi par l'Architecte. Un Amortissement sur 25 ans

est pratiqué
* A compter du ler Juin 1993 pour le bâtiment principal.

* A compter du 28 Mai 1999 pour le bâtiment d'accueil " La Ruche".

Ivfission de présentation - Voir le rapport d'ExpeR Comptable CABINET ROYET
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F,xercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Les travaux d'aménagement du cours et des zones humides de la Loire ainsi que les

installations destinés à l'acceuil du public sont amortis sur 10 ans:

Tous les éléments constituant l'exposition à L'Ecopole du Forez et la nuise en valeur

pédagogique du site sont amortis sur 3 ans. Le mobiliser est amorti sur 10 et 5 ans.

Le support de l'exposition est amorti en fonction de la durée prÉvisionnelle.

L'ensemble du matériel vidéo et audiovisuel est amorti sur 5 et 3 ans à compter de la

date acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes

Caté orie Mode Durée

Constructions Linéaire 10 à 50 ans

Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans

Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans

Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans

Mobilier Linéaire ~ 5 à 10 ans

Evaluation des créances et des dettes

Conform émeut au plan comptable des association, les créances liées aux subventions et

conventions sont comptabilisées lors de leur octroi ou à la date de signature de la

convention.
Les produits liés aux conventions de prestations pluriannuelles sont enregistrés en

compte "produits constatés d'avance" au passif du bilan (comptes de régularisation)

pour la quote-part concernant les exercices futurs. Cette quote-part est ajustée à la

clôture en fonction du taux d'avancement des projets.

Concernant les Plans de gestion de l'Ecopôle et de la Réserve Naturelle des Gorges de

la Loire, la quote-part des subventions octroyées non utilisées à la date de clôture de

chaque exercice du programme est comptabilisée en Fonds dédiés au passif du bilan.

Le suivi des fonds dédiés par année est traduit dans le "tableau de suivi des fonds

dédiés" de l'annexe.
A la clôture de l'exercice 2024, le total des 'créances liées aux subventions et

conventions s'établit à 519 K€. Les produits constatés d'avance s'élèvent à 584 K€ et les

fonds dédiés à 2 K€.

Produits à recevoir

Montant des roduits à recevoir inclus dans les ostes suivants du bilan Montant

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

7 0 9 5 4
511 9 3 7

Total 5 8 2 8 91

IvSssion de présentation - Voir le rapport d'E~cpert Comptable CABINET ROYET
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges à payer

Montant des char es à a er incluses dans les ostes suivants du bilan Montant.

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

4 5 2 3 6
81 7 6 8

Total 12 7 0 0 4

Char  ges et produits constatés d'avance

Char es constatées d'avance Montant

Char es d'ex loitation 2 16 6

Total 2 16 6

Produits constatés d'avance Montant

Produits d'ex loitation 5 8 3 815

Total 5 8 3 815

Subventions d'équipement

Les subventions 'd'investissement sur biens renouvelables

maintenues au passif dans les fond associatifs.

Les subventions d'investissement sur biens non renouvelables

inscrites au passif et reprises au compte ̀ de résultat au rythme

éléments d'actif immobilisés financés.
La reprise de l'exercice sélève à 32 K€.

par l'association sont

par l'association sont
de l'amortissement des

Ivffssion de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable CABINET ROYET
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

- GONFLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RÉSULTAT -

Ventilation des subventions

Ré artition ar secteur d'activité Montant

Subvention d'exploitation :Collectivités territoriales
Subvention d'investissement :Collectivités territoriales

1 0 7 2 3 5 8
6 512

Total 1 0 7 8 8 7 0

Lé montant des subventions de fonctionnement octroyées sur l'exercice 2024 s'élévent â 1 072 538 @

Le montant des subventions d'investissement octroyées sur l'exercice 2024 s'élévent à 6 512 @
L'association n'a reçu ni legs ni donations et assurance vie durant l'exercice.
L'association ne fait pas appel public à la générosité.

Effectif moyen

Personnel
salarié

Cadres 4

A ents de maîtrise et techniciens 17

Total 21

Valorisation des contributions volontaires

Mise à disposition à titre gratuit pour la Ville de Saint-Étienne

- des locaux de la Maison de la Nature situés 11 rue Gassin àSaint-Étienne. Cette
contribution est comptabilisée pour le montant indiqué dans la convention. Au titre de
l'exercice 2024 le montant sélève à 22 181 euros.

- de la Maison de la Réserve Naturelle Régionale des Gorges de la Loire située à
Saint-Victor-sur-Loire. Cette contribution est comptabilisée pç~ur le montant indiqué
dans la convention, revalorisé chaque exercice. Au titre de l'exercice 2024 le montant
sélève à 23 309 euros.

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable CABINET ROYET
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ANNEXE
Exercice du 01101/2024 au 31/12/2024

En~a~ement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite.

Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.

Il a été constitué une provision pour départ à la retraite pour les salariés partant dans

les 10 ans à la retraite. Elle s'élève à 23 280 €.

L'engagement total de la provision pour départ à la retraite au 31112/2024 est de 121

925 euros soit un engagement complémentaire non provisionné d'un montant de 98 645

€.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d'â es En a eurent à Montant

65 ans moins d'un an

60 à 64 ans 1 à 5 ans

SSà59ans 6àl0ans

45 à 54 ans 11 à 20 ans

35 â 44 ans 21 à 30 ans

moins de 35 ans plus de 30 ans
121 925

En a eurent total 121 9 2 5

Hypothèses de calculs retenues

L'indemnité est calculée charges comprises selon les hypothèses suivantes

-départ à la retraite à l'âge de 64 ans.

- turn over moyen.
- taux de progression : 1.5
- taux d'actualisation :338

- calcul conforme à la Convention Collective de l'Animation.

IvGssion de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable CABINET ROYET
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